
MEDIAS 

Du fait de son engagement, le participant donne son accord pour toute 

utilisation de son image concernant la manifestation dans le cadre de la 

promotion de celui-ci ainsi que de son adresse électronique. 

 

INSCRIPTIONS 

Date limite d’inscription 14 juin 2025 

Par internet sur le site du club : www.clubkayaklepradet.fr 

                                                       ou  https://chronosports.fr/ 

ou https://in.njuko.com/tri-aqua-de-la-garonne-2025?currentPage=select-

competition 

Fiche d’inscription à télécharger ou inscription en ligne 

Sur place : la veille ou le jour de la manifestation sous réserve de place 

disponible. 

Tarifs inscription et assurance : 

L’assurance pour la manifestation est comprise dans le tarif de l’inscription 

Equipe : 30€ (donner un nom à l'équipe) Solo : 20€ 
 

ANNULATION 

 

Possibilité d’annuler ou  modifier les parcours en cas de météo défavorable. 

 

 

 

« LE BLEU DE LA MER EST SANS LIMITE…PRESERVONS LE » 

 

Partenaire du Parc National de Port-Cros, le Club de Kayak du Pradet se veut 

exemplaire quant à la Préservation de l’Environnement lors de notre 

manifestation Tri Aqua 2025 

Le Comité d’Organisation a décidé de se donner comme objectif « Zéro Déchet 

» durant cette journée. 

Le Club veut s’inscrire dans l’action menée par la MAIF « Sport Planète ». 

« Tous Acteurs d’un sport responsable pour une planète qui gagne » 

Tous les Participant(es) à cette manifestation auront pour obligation de limiter 

au maximum leurs déchets. 

Le Club va proposer aux Partenaires de l’Environnement de tenir un stand pour 

informer le public sur les enjeux Environnementaux et la Protection de notre 

Littoral de la Grande Rade De Toulon. 

 

 

 

3eme edition 

22

 
2025 

3eme édition 

 

Une manifestation sportive et handisportive                                            

pour Amateur ou Confirmé en famille, entre Amis                                                  

en solo ou en équipe 

Ou sans palmes 

04 94 21 55 33 



CONDITIONS GENERALES 

Préambule 

Par le seul fait de son inscription, tout participant s’engage à se soumettre à ce règlement 

et en cas de non-respect, dégage ainsi la responsabilité des organisateurs pour tout 

incident ou accident pouvant survenir 

Le Tri-Aqua 2025 est ouvert aux Licencié(e)s de la FFCK Sport de pagaies et non licencié(es). 

Licencié(es) de La Fédération Française Handisport et la Fédération de Sport Adapté  Pour 

les non-licenciés sur présentation d’un certificat médical de moins de 1 an attestant 

l’aptitude à concourir au « Tri Aqua 2025 ». 

 

La natation se déroule en mer. Une bonne condition physique est donc exigée ainsi qu’une 

aptitude à nager en eau libre. Documents exigés : Attestation de natation pour les Mineurs 

(délivré par un maitre-nageur ou par les représentants légaux). Attestation de natation sur 

l’honneur de "savoir nager" pour les Majeurs. 

Chaque participant aura un numéro d’attribution. Pas de dossard, pas de chronométrage. 

Si la météo ne permet pas une natation en toute sécurité remplacement par une course à 

pied (les participant (e)s seront prévenu (e)s la veille de la manifestation). 

Une autorisation parentale est nécessaire pour les mineurs au 22 Juin 2025. 

 

REGLES DE LA MANIFESTATION 

Le parcours emprunte un espace maritime ouvert au public et à la navigation. Respecter le 

code Maritime et suivre les consignes des signaleurs. 

Parcours Kayak et paddle dans la zone des 300m 

Tout abandon doit être porté à la connaissance du signaleur  

 

EPREUVES 

Le « Tri Aqua 2025 » consiste à enchainer 3 épreuves : la Natation (avec palmes ou sans 

palmes) , le Paddle et le Kayak. 3 parcours seront proposés : 

• Parcours 1 : 1000 m - 3 km - 6 km 

• Parcours 2 : 500 m - 3 km - 3 km 

• Parcours 3 : 250 m - 3 km - 3 km  

Attention : Mini Parcours pour les enfants. Pour les Equipes Handisport elles peuvent être 

constituées d’un seul sportif handi – Le parcours kayak peut se faire en K2 (prêt de k2 limité) 

 

Le Tri-Aqua 2025 peut se faire en individuel ou en équipe, dans le cadre d'un challenge 

entreprise /association. 

Vous recherchez un nageur, un kayakiste ou un paddeliste pour constituer une équipe ? 

Une bourse des équipiers sera proposée sur le site du Club. 

Les trinômes peuvent être constitués de 3 hommes ou 3 femmes ou être mixte.  

  

Disqualification en cas de : 

Tout manquement au respect du public et des bénévoles 

Tout erreur de trajet intentionnelle ayant pour but de raccourcir le parcours 

Utilisation de matériel interdit ou absence de matériel obligatoire durant la manifestation 

Etat physique ou psychique jugé inapte à la poursuite de l’épreuve 

Non-respect des règles de sécurité et des zones de propreté 

 

Récompenses : 13h 

Par Equipe : 1ère équipe féminine / 1ère équipe masculine / 1ère équipe mixte 

En individuel : 1, 2 ,3 Féminines / 1,2,3 Masculins 

Challenge Entreprise/Association 

Challenge Jeunes / Jeunes Licenciés(e) CRCKPACA 

 

 

MATERIEL 

Natation : lunettes de natation – palmes - combinaison néoprène si la température de l’eau 

est inférieure à 16°. 

Kayak : chaussures adaptées 

Port obligatoire du gilet de sauvetage (kayak, Surfskis, Paddle) 

Les participants(es) pourront utiliser leur propre kayak, Surfki, Paddle.  Dans la mesure du 

stock disponible, le CK Pradet mettra à disposition : des kayaks dépontés, des paddles, des 

pagaies et gilets pour celles et ceux qui en font la demande avant le 14 juin 2025 

 

RAVITAILLEMENT  

Un ravitaillement sera proposé au départ et à l’arrivée de chaque épreuve ainsi 

qu’à la fin de la manifestation. 

Prévoir ravitaillement personnel durant les épreuves. 

 

REPAS (limité à 60 places) 

Proposition d’un repas sur inscription : 10€ pour les adultes et 5€ pour les 

jeunes  

 

SECURITE/ASSURANCES 

L’organisation dispose de médecin et de bateaux de secours sur le site et 

l’ensemble du parcours. La manifestation est couverte par un contrat de 

responsabilité civile souscrit auprès de la MAIF. Cette assurance ne couvre pas 

les dégâts occasionnés sur le matériel des participants. Les organisateurs 

déclinent toute responsabilité en cas d’accident, de vol/et/ou de défaillance 

immédiate ou future. 


